
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINESDIRECTION DES RESSOURCES HUMAINESDIRECTION DES RESSOURCES HUMAINESDIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES Guyancourt, le 1er juin 2010 
CM/CL 2010-7059 
    

Ville de 29 000 HabitantsVille de 29 000 HabitantsVille de 29 000 HabitantsVille de 29 000 Habitants    
Membre de la Communauté d’Agglomération de SaintMembre de la Communauté d’Agglomération de SaintMembre de la Communauté d’Agglomération de SaintMembre de la Communauté d’Agglomération de Saint----QuentinQuentinQuentinQuentin----enenenen----YvelinesYvelinesYvelinesYvelines    

    
RECRUTERECRUTERECRUTERECRUTE    

    
POUR SA DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES POUR SA DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES POUR SA DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES POUR SA DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 

INFRASTRUCTURES INFRASTRUCTURES INFRASTRUCTURES INFRASTRUCTURES ---- Se Se Se Service Prorvice Prorvice Prorvice Propreté et Déchetspreté et Déchetspreté et Déchetspreté et Déchets    
    

UN ADJOINT TECHNIQUE de 2UN ADJOINT TECHNIQUE de 2UN ADJOINT TECHNIQUE de 2UN ADJOINT TECHNIQUE de 2èmeèmeèmeème Classe Classe Classe Classe    
    

Remplacement de 3 moisRemplacement de 3 moisRemplacement de 3 moisRemplacement de 3 mois    
    
    

Au sein de l’équipe propreté, parmi 12 autres agents, et encadré par un Agent de Au sein de l’équipe propreté, parmi 12 autres agents, et encadré par un Agent de Au sein de l’équipe propreté, parmi 12 autres agents, et encadré par un Agent de Au sein de l’équipe propreté, parmi 12 autres agents, et encadré par un Agent de 
MMMMaîtrise en charge du secteur,aîtrise en charge du secteur,aîtrise en charge du secteur,aîtrise en charge du secteur,    
 
Vous aurez pour mission d’assurer la propreté de la ViVous aurez pour mission d’assurer la propreté de la ViVous aurez pour mission d’assurer la propreté de la ViVous aurez pour mission d’assurer la propreté de la Villellellelle    ::::    
 

� Balayage des voies et cours d’école, 
� Déneigement en hiver, 
� Ramassage des feuilles en automne. 

 
 
ProfilProfilProfilProfil    ::::    
 

� Bonne condition physique : aptitude à travailler en extérieur selon les conditions 
climatiques, 

� Permis B obligatoire. 
 
 

Rémunération statutaireRémunération statutaireRémunération statutaireRémunération statutaire + régime indemnitaire + régime indemnitaire + régime indemnitaire + régime indemnitaire    
    

Adresser LETTRE DE MOTIVATION MANUSCRITE + CV et Photo 
à Monsieur LE MAIRE - BP 32 - 78041 GUYANCOURT Cedex 

 
 

 Le Maire 
 Conseiller Général des Yvelines 
 Vice-Président de la C.A. de SQY 
 
 
 
 François DELIGNÉ 
 


